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Réponse du Conseil confédéré indien réuni à Miami Rapids aux commissaires américains réclamant la cession de terres dans le Kentucky et l’Ohio, 13 août 1793

« Frères : l’argent n’a pas de valeur pour nous et il est même inconnu à la plupart d’entre nous. Et puisque aucune considération ne peut nous inciter à vendre les terres sur lesquelles nous nous procurons la subsistance de nos femmes et de nos enfants, souffrez que nous vous indiquions le moyen par lequel vos colons peuvent être aisément déplacés et la paix ainsi rétablie.

Nous savons que vos colons sont pauvres, sans quoi ils ne se seraient pas aventurés dans cette région troublée depuis qu’ils ont franchi l’Ohio. Partagez donc entre ces gens cette grande somme d’argent que vous nous avez offerte. Donnez en outre à chacun une part de ce que vous vouliez nous donner en annuités et nous sommes persuadés qu’ils l’accepteront immédiatement en remplacement des terres que vous leur vendez. Si vous y ajoutez les sommes importantes qu’il vous faut dépenser à lever et à payer des armées dans le but de nous obliger à vous céder le territoire, vous aurez plus qu’il n’en faut pour rembourser ces colons de leurs fatigues et de leurs travaux.

Vous nous avez parlé de faire des concessions. Il est bien étrange que vous en attendiez de nous, qui n’avons fait que défendre nos droits légitimes contre votre invasion. Nous désirons la paix. Rendez-nous notre contrée, et nous cesserons d’être vos ennemis.

Frères : nous n’avons jamais donné au roi d’Angleterre, ni à aucune autre nation, le droit exclusif d’acheter nos terres. Nous vous déclarons que nous nous considérons libres de vendre et de céder nos terres quand et à qui nous voulons. Si, comme vous le dites, le peuple blanc a conclu un accord selon lequel le roi d’Angleterre pouvait seul acheter nos terres et qu’il a ensuite cédé ce droit aux États-Unis, ceci est une affaire entre vous et lui ; elle ne nous concerne pas. Nous ne nous sommes jamais dessaisis d’un tel pouvoir. [...]

Nous ne serons convaincus que vous souhaitez nous rendre justice que lorsque vous reconnaîtrez que l’Ohio doit rester la frontière entre vous et nous. Si vous n’y consentez pas, notre rencontre est inutile. »
Réponse du Conseil confédéré indien réuni à Miami Rapids aux commissaires américains réclamant la cession de terres dans le Kentucky et l’Ohio, 13 août 1793, rapporté et traduit par Élise MARIENSTRAS, La résistance indienne aux États-Unis (XVIe-XXe siècle). Paris, Gallimard, 1980.
[NB. L’original de ce texte est disponible ici : https://archive.org/details/americanstatepap_c01unit]

Rapport du gouverneur général de l’Amérique du Nord britannique au secrétaire d’État à la guerre et aux colonies, 1er mai 1810

«  [...] De ces 250,000 âmes, 20,000 ou 25,000 sont d’origine anglaise ou américaine, et le reste de cette population est français. Je me sers du mot français intentionnellement, milord, parce que je veux dire que par la langue, la religion, l’attachement et les coutumes, il est complètement français, qu’il ne nous est attaché par aucun autre lien que par un gouvernement commun ; et que, au contraire, il nourrit à notre égard des sentiments de méfiance, de jalousie et d’envie, et je n’irais pas trop loin en ajoutant des sentiments de haine [...]. Les basses classes de la population se servent du mot Anglais pour mieux exprimer leur mépris, tandis que les gens au-dessus du vulgaire avec lesquels il se faisait autrefois un échange de civilités sociales, se sont complètement éloignés depuis quelque temps [...]. L’acte de la quatorzième année de Sa Majesté, qui accorde aux Canadiens le libre exercice de la religion catholique romaine, contient la condition formelle que cet exercice sera sujet à la suprématie royale comme l’établit l’acte de la première année d’Elizabeth. On ne s’est conformé ni à ce point ni à un seul article des instructions de Sa Majesté aux gouverneurs [...]. L’évêque, bien qu’il ne soit pas reconnu par notre constitution et qu’il soit approuvé sinon nommé par un pouvoir étranger, n’en a pas moins exercé toute juridiction inhérente aux fonctions épiscopales. Il distribue tous les bénéfices de la province, transfert à son gré quelqu’un d’un endroit à un autre [...]. L’évêque est tellement pénétré de son indépendance et il évite avec un si grand soin tout acte qui pourrait être interprété comme un aveu du droit de Sa Majesté, que si une proclamation est lancée décrétant un jeûne ou des actions de grâces ou autre chose, qui implique la participation de l’Église, il ne s’y conforme pas comme à un ordre venant du roi, mais il publie alors dans le même sens un mandement en son nom, mais sans y faire la moindre allusion à l’autorité de Sa Majesté ou à la proclamation que le gouvernement a lancée. En vérité, l’évêque catholique, bien qu’il ne soit pas reconnu, exerce aujourd’hui une autorité beaucoup plus grande qu’au temps du gouvernement français, parce qu’il s’est arrogé tout le pouvoir que possédait alors la couronne [...]

La Chambre n’a jamais été remplie comme elle l’est aujourd’hui (je parle de la portion canadienne de la représentation), d’avocats, de notaires, de boutiquiers et d’habitants ordinaires comme on les appelle, c’est-à-dire de cultivateurs des plus ignorants dont quelques-uns ne savent ni lire ni écrire. Dans ce dernier parlement, il s’en est trouvé deux qui n’ont pu que faire leurs marques sur le registre en guise de signature, tandis que les signatures de cinq autres étaient à peine lisibles et dénotaient que ceux-ci ne pouvaient rien faire de plus en fait d’écriture [...]. Votre Seigneurie se rend compte que, dans une assemblée comme celle que je viens de décrire, le gouvernement ne puisse exercer aucune influence. C’est certainement l’assemblée la plus indépendante qui existe dans n’importe quel gouvernement connu au monde, car un gouverneur ne peut même compter sur l’influence qu’il pourrait retirer des relations personnelles. Je ne puis avoir de rapports avec les forgerons, les meuniers et les boutiquiers. Quant aux avocats et aux notaires qui forment une portion si considérable de la Chambre, je ne les rencontre que durant les sessions du parlement, alors que j’ai un jour de la semaine expressément désigné pour inviter une partie considérable des représentants à dîner [...]. »
Rapport du gouverneur général de l’Amérique du Nord britannique au secrétaire d’État à la guerre et aux colonies, 1er mai 1810, rapporté par Guy FRÉGAULT et Marcel TRUDEL, Histoire du Canada par les textes. Tome I. 1534-1854. Montréal et Paris, Fides, 1963.

« Enregistrement du testament et de son codicille laissés après sa mort par le Noir Francisco Nunes de Moraes décédé [à Bahia] le 13 janvier 1811 »

« Enregistrement du testament et de son codicille laissés après sa mort par le Noir Francisco Nunes de Moraes décédé le 13 janvier 1811. L’exécuteur testamentaire est sa femme Efigenia Marie de Trinidade qui habite au Pilar (la rue après l’entrepôt du bord de mer). [...]

« Je laisse libre mon esclave noir Gonçallo Nunes de Bonfim parce qu’il est le plus vieux et est resté auprès de moi et a souffert de mes mauvaises humeurs, et s’il désire rester auprès de ma femme et exécutrice testamentaire cette dernière le traitera comme elle le voudra mais en lui donnant en tous les cas sa lettre d’affranchissement.

Les esclaves dont les noms suivent José-Gégé, Joam-Gégé — je veux dire João-Mina — Leandro et Domingos tous pratiquant le métier de barbier et musicien devront accompagner ma femme jusqu’à sa mort et deux mois après sa mort chacun devra donner soixante mille réaux à utiliser pour ce qu’elle décidera et si elle ne précise rien cette somme sera utilisée pour faire dire une messe pour mon âme et celle de ma femme et pour celle de nos esclaves et pour les âmes du Purgatoire qui n’ont personne qui se préoccupe d’elles et aussi pour l’âme de toutes les personnes avec qui nous avons eu des affaires et à qui j’ai pu faire quelque préjudice sans le savoir et chaque messe sera d’une pataque.

Si des esclaves venaient à démériter à cause de mauvais procédés prouvés authentiquement par mes exécuteurs testamentaires, les bontés que je leur fais seront sans effet. Viricimo reste captif pour servir sa maîtresse.

La Noire Thereza Angolla que j’ai donnée à Rosa que j’avais élevée et qui a été mariée à Fellis Antão est revenue en ma possession après le décès des deux ci-dessus, elle sera affranchie et il faut lui donner sa lettre d’affranchissement.

Les créoles Custodio et Manoel ont été libérés et je leur ai donné leurs lettres d’affranchissement et ils se prendront en charge eux-mêmes.

Si la créole Patornilha (sic) se conduit bien et se marie à une personne de bonne conduite mon exécutrice testamentaire lui donnera son trousseau et sur ses droits cent mille réaux payés en une seule fois. A Bonifacia, fille de Domingo Vianna, je lui laisse de la même façon vingt-cinq mille réaux. A Maria Amorim et à tous ses enfants, j’ai déjà donné leurs chartes de liberté et déclare libres ses petits-enfants qui recevront leurs chartes de mes exécuteurs testamentaires. Tous les instruments nécessaires au métier de barbier et de musicien resteront propriété de ma femme afin que les esclaves puissent s’en servir et à sa mort ils seront partagés entre eux en tenant toujours compte de la conduite et des mérites de chacun. Et je leur demande avec insistance et les supplie parce que c’est ma volonté d’accompagner Notre Bon Seigneur chaque fois qu’il sortira dans la rue et qu’ils n’auront pas d’autre travail urgent. De même il faut ajouter encore six mois aux six mois que j’ai laissés à mes esclaves pour s’affranchir en donnant la somme de soixante mille réaux sous peine que leur soit enlevée la grâce que je leur fais après la mort de ma femme.

C’est ainsi que je déclare que mon codicille se termine qui est partie de mon testament et pour le valider je prie et demande à la Justice de Son Altesse Royale de le faire exécuter en toutes les parties qu’il contient.

Il a été écrit à ma demande par Bernardo de França Burgos et je l’ai signé de ma griffe habituelle à Bahia le deux décembre mil huit cent dix. »

Francisco Nunes Moraes. Ecrit sur demande. Bernardo de França Burgos. (...suivent les enregistrements habituels.) »
Archives de l’Etat de Bahia, Section judiciaire, série « Livro de Registros de Testamentos » : livre n°3, f° 34 à 39, rapporté par Katia M. DE QUEIRÓS MATTOSO, Être esclave au Brésil XVIe-XIXe siècles. Paris, L’Harmattan, seconde édition 1995.

Le mouvement indépendantiste sud-américain vu par Simón Bolívar, 1813

« [...] Un continent séparé de l’Espagne par des mers immenses, plus peuplé et plus riche qu’elle, et réduit pendant trois siècles à une dépendance dégradante, tyrannique, apprend en 1810 la dissolution du Gouvernement de l’Espagne par suite de l’occupation du territoire par les armées françaises. Il se met en branle pour éviter ce même sort et échapper à l’anarchie et au désordre qui le menacent. Le Venezuela a été la première nation à constituer une Junte pour maintenir les droits de Ferdinand VII jusqu’à l’issue finale de la guerre. […]

Persuadé que l’Espagne avait été complètement subjuguée, comme on le crut partout ailleurs en Amérique, le Venezuela prit cette initiative, qu’il aurait aussi bien pu prendre longtemps avant comme il y était autorisé par l’exemple des provinces de l’Espagne, dont il était déclaré l’égal en droits et en représentation politique. Vint ensuite la Régence, qui s’établit dans le tumulte à Cadix, le seul endroit où ne pénétrèrent pas les aigles françaises ; et de là elle fulmina ses décrets de ruine contre des peuples libres qui, sans y être obligés, avaient maintenu des relations et l’unité nationale avec un peuple dont ils étaient naturellement indépendants. [...]

Et maintenant presque toutes les régions du Nouveau Monde sont engagées dans une lutte cruelle et dévastatrice ; [...] la sédition allume le feu dévorant de la guerre, même dans les villages éloignés et solitaires [...]. Aussi va-t-on se demander quelle est la cause d’un bouleversement aussi étonnant sur ce continent pacifique [...].

Le féroce Espagnol [...], tel est l’auteur pervers de cette lamentable tragédie. [...] L’an passé, un traité lui livra tout le territoire indépendant du Venezuela ; la tranquillité et la soumission absolue des habitants le convainquirent de leur pacification et de leur renonciation totale à leurs prétentions politiques antérieures. Mais au moment où Monteverde jurait aux Vénézuéliens l’accomplissement religieux de ses promesses, survint — scandale épouvantable — la plus barbare et la plus impie des infractions à ce même pacte : les villages furent mis à sac, les édifices incendiés, le beau sexe maltraité, la population des plus grandes villes enfermée en masse pour ainsi dire dans d’horribles cavernes ; bref, on vit réalisé ce que jusqu’alors on tenait pour impossible : l’emprisonnement d’une nation tout entière. [...]

Le Venezuela n’a pas été le seul théâtre funeste de ces horribles boucheries. L’opulent Mexique, Buenos Aires, le Pérou et la malheureuse Quito sont presque comparables à de vastes cimetières où le gouvernement espagnol amoncelle les ossements des victimes de sa hache homicide. [...]

Comme mes plus forts sentiments m’obligeaient à user de clémence à l’égard de beaucoup d’Espagnols, et que je les laissais généreusement aller parmi nous en toute liberté, à peine avaient-ils soustrait la tête au couteau vengeur qu’ils se mettaient à agiter les malheureuses populations. Et peut-être les nouvelles atrocités que ces prisonniers relâchés viennent de commettre égalent-elles les plus épouvantables de toutes.

Dans les vallées du Tuy et de Tacata, [...] ces malfaiteurs ont déjà élevé des monuments lamentables de leur rage cruelle. Les frêles femmes, les tendres enfants, les vieillards infirmes ont été écorchés, leurs yeux sortis de la tête, leurs entrailles arrachées. Nous en arriverions à penser que les tyrans de l’Amérique n’appartiennent pas à l’espèce des hommes. [...]

Votre Excellence se prononcera donc : ou bien les Américains doivent se laisser exterminer patiemment, ou bien ils doivent détruire une race inique qui, tant qu’il lui reste un souffle, travaille sans cesse à leur anéantissement. [...] La justice américaine saura toujours néanmoins distinguer l’innocent du coupable ; et Votre Excellence peut être sûre que nous traiterons les innocents avec l’humanité qui est due même à la nation espagnole. [...] »
Lettre de Simón Bolívar à « Son Excellence le Gouverneur [britannique] et Capitaine Général de l’Ile de Curaçao et de ses dépendances », 2 octobre 1813 rapporté par Arturi USLAR PIETRI [Éd.], Bolivar, pages choisies. Choix de lettres, discours et proclamations. Paris, Éditions de l’IHEAL, 1966.
Décret relatif aux terres des anciens caciques indiens au Pérou, 4 juillet 1825

« Considérant :

— qu’en dépit des dispositions des lois anciennes, on n’a jamais vérifié la répartition des terres dans la proportion convenable ;

— que la majorité des naturels a manqué de la jouissance et possession des susdites ;

— qu’une grande partie des terres applicables aux dénommés indiens ont été usurpées sous divers prétextes par les caciques et collecteurs d’impôts ;

— que l’usage précaire que leur avait concédé le gouvernement espagnol a été extrêmement préjudiciable aux progrès de l’agriculture et à la prospérité de l’État ;

— que la Constitution de la République ne reconnaît pas l’autorité des caciques mais celle des Intendants et Gouverneurs des divers districts,

J’ai été conduit à décréter et je décrète :

Article premier. — Qu’on mette à exécution ce que je commandais dans les articles 3, 4 et 5 du décret publié à Trujillo le 8 avril 1824 sur la répartition des terres de communauté.

Art. 2. — Que dans la masse à répartir on inclue les terres dont s’étaient emparé les caciques et les collecteurs d’impôts en raison de leur office, à charge pour les commissionnés de les définir pour les vendre et les distribuer.

Art. 3. — La mesure, répartition et vente de terres dans chaque province seront exécutées par des personnes réputées pour leur probité et leur intelligence dont la liste sera établie par le Préfet et la Junte départementale après son installation sous sa responsabilité, ces personnes décidant du montant des droits et indemnités qu’elles toucheront pour l’exécution de cette charge.

Art. 4. — Ne sont pas compris dans l’article 2 les caciques héréditaires et ceux qui justifient de titres légitimes pour lesquels seront déclarés en propriété absolue les terres qui leur ont été assignées lors des répartitions.

Art. 5. — Les caciques qui ne possèdent pas de terres en propre recevront, pour leur femme et chacun de leurs enfants, une mesure de cinq topos de terre ou une quantité équivalente dans les régions où la mesure du topo n’est pas connue.

Art. 6. — Chaque indigène, sans distinction de sexe ou d’âge, recevra un topo de terre dans les parties fertiles et irriguées.

Art. 7. — Dans les parties incultes ou non irriguées ils recevront deux topos.

Art. 8 — Les indigènes qui furent dépouillés de leurs terres sous le gouvernement espagnol, pour récompenser grâce à elles les dénommés « pacificateurs » de la révolution de l’année 14, recevront en compensation, lors de la répartition des terres de communauté, un tiers de terrain en plus de ce que recevront ceux qui n’ont pas souffert ce préjudice.

Art. 9. — Que toute la propriété absolue déclarée aux dénommés indiens dans l’article 2 du décret cité, s’entende avec la limitation de ne pas pouvoir l’aliéner avant l’année 50 et jamais en faveur de mainmorte, sous peine de nullité.

Art. 10. — Le Secrétaire général intérimaire est chargé de l’exécution de ce décret et qu’à cette fin on l’imprime, le publie et le fasse circuler.

Fait au Cuzco, le 4 juillet 1825.
Simon Bolivar.

Par ordre de S.E. :

Felipe Santiago Estenós. »
Rapporté par Jean PIEL, Capitalisme agraire au Pérou. 1. Originalité de la société agraire péruvienne au XIXe siècle, Paris, Éditions Anthropos, 1975. Source : https://books.openedition.org/ifea/1331

Décret péruvien sur le service des Indiens, 4 juillet 1825

« Simon Bolivar, Libérateur, Président de la République de Colombie, Libérateur de celle du Pérou et chargé de son Commandement suprême, etc...,

Considérant :

I. Que l’égalité entre tous les citoyens est la base de la Constitution de la République.

II. Que cette égalité est incompatible avec le service personnel qu’on exigeait par la force des naturels indigènes et avec les exactions et mauvais traitements qu’ils ont dû, à cause de leur misérable état, souffrir en tous temps de la part des chefs civils, curés, caciques et même de la part des hacendados.

III. Que dans la répartition de certaines taxes et services publics les indigènes ont été injustement surchargés d’obligations.

IV. Que la rétribution du travail auquel ils ont été contraints de gré ou de force, que ce soit dans l’exploitation des mines comme dans le travail des terres et des ateliers, les a volés de diverses manières.

V. Qu’une des charges les plus lourdes dans leur existence est le paiement des droits excessifs et arbitraires qu’on a communément l’habitude de leur faire payer contre l’administration des sacrements,

J’ai été conduit à décréter et je décrète :

Article premier. — Aucun individu de cet État ne peut exiger, directement ou indirectement, le service personnel des Péruviens indigènes sans fixer par un contrat libre le prix de son travail.

Art. 2. — Il est interdit aux Préfets des départements, Intendants, Gouverneurs et Juges, aux prélats, ecclésiastiques, aux curés et à leurs aides, aux hacendados, maîtres de mines ou d’ateliers, d’employer des indigènes contre leur volonté dans des “faenas”, “septimas”, “mitas”, “pongajes” et autres classes de services domestiques et coutumiers.

Art. 3. — Pour les œuvres d’utilité publique que le Gouvernement ordonnerait, la charge ne retombera pas uniquement sur les indigènes comme c’était le cas jusqu’ici ; tous les citoyens devront y concourir proportionnellement à leur nombre et à leur richesse.

Art. 4. — Les autorités politiques, au travers des alcaldes et municipalités villageoises, procéderont à la répartition des bagages, vivres et autres services pour la troupe ou tout autre objet d’intérêt public sans charger les indigènes plus que le reste des citoyens.

Art. 5. — Les salaires des travailleurs des mines, ateliers et haciendas, devront être payés au prix de contrat, en argent comptant, sans les obliger contre leur gré à être rétribués en nature ou à des prix qui ne soient pas ceux du marché courant.

Art. 6. — La stricte application de l’article précédent est confiée à la vigilance et au soin des intendants, gouverneurs et députés territoriaux des mines.

Art. 7. — Les indigènes ne devront payer en guise de droits paroissiaux que les quantités prescrites par les barèmes existants ou ceux qui seront fixés ultérieurement.

Art. 8. — Les curés et leurs aides ne peuvent fixer ces droits avec les indigènes sans l’intervention de l’intendant ou du gouverneur de village.

Art. 9. — Toute faute ou omission dans l’accomplissement des articles antérieurs provoquera une action populaire et sera un motif de poursuites et d’emprisonnement.

Art. 10. — Le Secrétaire général intérimaire est chargé de l’exécution de ce décret.

Fait au Cuzco, 4 juillet 1825. »
Rapporté par Jean PIEL, Capitalisme agraire au Pérou. 1. Originalité de la société agraire péruvienne au XIXe siècle, Paris, Éditions Anthropos, 1975. Source : https://books.openedition.org/ifea/1331

Réflexions d’Alexis de Tocqueville sur le préjugé racial aux États-Unis d’Amérique, 1835
« [...] Ce qu’il y avait de plus difficile chez les anciens, était de modifier la loi ; chez les modernes, c’est de changer les mœurs, et, pour nous, la difficulté réelle commence où l’antiquité la voyait finir.
Ceci vient de ce que chez les modernes, le fait immatériel et fugitif de l’esclavage se combine de la manière la plus funeste avec le fait matériel et permanent de la différence de race. Le souvenir de l’esclavage déshonore la race, et la race perpétue le souvenir de l’esclavage.
Il n’y a pas d’Africain qui soit venu librement sur les rivages du Nouveau Monde ; d’où il suit que tous ceux qui s’y trouvent de nos jours, sont esclaves ou affranchis. Ainsi, le nègre, avec l’existence, transmet à tous ses descendants le signe extérieur de son ignominie. La loi peut détruire la servitude ; mais il n’y a que Dieu seul qui peut en faire disparaître la trace.
L’esclave moderne ne diffère pas seulement du maître par la liberté, mais encore par l’origine. Vous pouvez rendre le nègre libre ; mais vous ne sauriez faire qu’il ne soit pas vis-à-vis de l’Européen dans la position d’un étranger.
Ce n’est pas tout encore ; cet homme qui est né dans la bassesse ; cet étranger que la servitude a introduit parmi nous, à peine lui reconnaissons-nous les traits généraux de l’humanité. Son visage nous paraît hideux, son intelligence nous semble bornée, ses goûts sont bas ; peu s’en faut que nous ne le prenions pour un être intermédiaire entre la brute et l’homme (1).
Les modernes, après avoir aboli l’esclavage, ont donc encore à détruire trois préjugés bien plus insaisissables et plus tenaces que lui. Le préjugé du maître, le préjugé de race et enfin le préjugé du blanc. [...]
Si je considère les États-Unis de nos jours, je vois bien que, dans certaine partie du pays, la barrière légale qui sépare les deux races tend à s’abaisser, non celle des mœurs ; j’aperçois l’esclavage qui recule ; le préjugé qu’il a fait naître est immobile.
Dans la portion de l’Union où les nègres ne sont plus esclaves, se sont-ils rapprochés des blancs ? Tout homme qui a habité les États-Unis aura remarqué qu’un effet contraire s’était produit.
Le préjugé de race me paraît plus fort dans les États qui ont aboli l’esclavage, que dans ceux où l’esclavage existe encore, et nulle part il ne se montre aussi intolérant que dans les États où la servitude a toujours été inconnue. [...]
Ainsi le nègre est libre, mais il ne peut partager ni les droits, ni les plaisirs, ni les travaux, ni les douleurs, ni même le tombeau de celui dont il a été déclaré l’égal ; il ne saurait se rencontrer nulle part avec lui, ni dans la vie ni dans la mort.
Au Sud, où l’esclavage existe encore, on tient moins soigneusement les nègres à l’écart ; ils partagent quelquefois les travaux des blancs et leurs plaisirs ; on consent jusqu’à un certain point à se mêler avec eux ; la législation est plus dure à leur égard, les habitudes sont plus tolérantes et plus douces.
Au Sud, le maître ne craint pas d’élever jusqu’à lui son esclave, parce qu’il sait qu’il pourra toujours, s’il le veut, le rejeter dans la poussière. Au Nord, le blanc n’aperçoit plus distinctement la barrière qui doit le séparer d’une race avilie, et il s’éloigne du nègre avec d’autant plus de soin qu’il craint d’arriver un jour à se confondre avec lui. [...]
C’est ainsi qu’aux États-Unis le préjugé qui repousse les nègres semble croître à proportion que les nègres cessent d’être esclaves, et que l’inégalité se grave dans les mœurs à mesure qu’elle s’efface dans les lois. [...] »
(1) Pour que les blancs quittassent l’opinion qu’ils ont conçue de l’infériorité intellectuelle et morale de leurs anciens esclaves, il faudrait que les nègres changeassent, et ils ne peuvent changer tant que subsiste cette opinion.
Alexis de TOCQUEVILLE, De la démocratie en Amérique. Tome second. Paris, Librairie de Charles Gosselin, 1835. Source : https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b86265903/f1n477.pdf?download=1

Le préjugé de race aux États-Unis d’Amérique, 1835

« [...] Le lecteur n’ignore pas qu’il y a encore des esclaves aux États-Unis ; leur nombre s’élève à plus de deux millions. C’est assurément un fait étrange que tant de servitude au milieu de tant de liberté : mais ce qui est peut-être plus extraordinaire encore, c’est la violence du préjugé qui sépare la race des esclaves de celle des hommes libres, c’est-à-dire les nègres des blancs. La société des États-Unis fournit, pour l’étude de ce préjugé, un double élément qu’on trouverait difficilement ailleurs. La servitude règne au sud de ce pays, dont le nord n’a plus d’esclaves. On voit dans les États méridionaux les plaies que fait l’esclavage pendant qu’il est en vigueur, et, dans le Nord, les conséquences de la servitude après qu’elle a cessé d’exister. Esclaves ou libres, les nègres forment partout un autre peuple que les blancs. Pour donner au lecteur une idée de la barrière placée entre les deux races, je crois devoir citer un fait dont j’ai été témoin.

La première fois que j’entrai dans un théâtre, aux États-Unis, je fus surpris du soin avec lequel les spectateurs de couleur blanche étaient distingués du public à figure noire. À la première galerie étaient les blancs ; à la seconde, les mulâtres ; à la troisième, les nègres. Un Américain près duquel j’étais placé me fit observer que la dignité du sang blanc exigeait ces classifications. Cependant mes yeux s’étant portés sur la galerie des mulâtres, j’y aperçus une jeune femme d’une éclatante beauté, et dont le teint, d’une parfaite blancheur, annonçait le plus pur sang d’Europe. Entrant dans tous les préjugés de mon voisin, je lui demandai comment une femme d’origine anglaise était assez dénuée de pudeur pour se mêler à des Africaines.

— Cette femme, me répondit-il, est de couleur.

— Comment ? de couleur ! elle est plus blanche qu’un lis.

— Elle est de couleur, reprit-il froidement ; la tradition du pays établit son origine, et tout le monde sait qu’elle compte un mulâtre parmi ses aïeux.

Il prononça ces paroles sans plus d’explications, comme on dit une vérité qui, pour être comprise, n’a besoin que d’être énoncée.

Au même instant je distinguai dans la galerie des blancs un visage à moitié noir. Je demandai l’explication de ce nouveau phénomène ; l’Américain me répondit : La personne qui attire en ce moment votre attention est de couleur blanche.

— Comment ? blanche ! son teint est celui des mulâtres.

— Elle est blanche, répliqua-t-il ; la tradition du pays constate que le sang qui coule dans ses veines est espagnol
.

Si l’opinion flétrissante qui s’attache à la race noire et aux générations même dont la couleur s’est effacée ne donnait naissance qu’à quelques distinctions frivoles, l’examen auquel je me suis livré ne présenterait qu’un intérêt de curiosité ; mais ce préjugé a une portée plus grave ; il rend chaque jour plus profond l’abîme qui sépare les deux races et les suit dans toutes les phases de la vie sociale et politique ; il gouverne les relations mutuelles des blancs et des hommes de couleur, corrompt les mœurs des premiers, qu’il accoutume à la domination et à la tyrannie, règle le sort des nègres, qu’il dévoue à la persécution des blancs, et fait naître entre les uns et les autres des haines si vives, des ressentiments si durables, des collisions si dangereuses, qu’on peut dire avec raison que son influence s’étend jusque sur l’avenir de la société américaine. [...] »
Gustave de BEAUMONT, Marie ou L’esclavage aux États-Unis. Tableau de mœurs américaines. Tome premier. Paris, Librairie de Charles Gosselin, seconde édition, 1835. Source : https://classiques.uqam.ca/classiques/beaumont_gustave_de/marie_ou_esclavage_aux_EU/marie.html
Esclavagisme et ségrégation raciale aux États-Unis d’Amérique, 1835
« [...] Il y a en Amérique un fait plus grave peut-être que l’esclavage ; c’est la race même des esclaves. La société américaine, avec ses nègres, se trouve dans une situation toute différente des sociétés antiques qui eurent des esclaves. La couleur des esclaves américains change toutes les conséquences de l’affranchissement. L’affranchi blanc, n’avait presque plus rien de l’esclave. L’affranchi noir n’a presque rien de l’homme libre ; vainement les noirs reçoivent la liberté ; ils demeurent esclaves dans l’opinion. Les mœurs sont plus puissantes que les lois ; le nègre esclave passait pour un être inférieur ou dégradé ; la dégradation de l’esclave reste à l’affranchi. La couleur noire perpétue le souvenir de la servitude et semble former un obstacle éternel au mélange des deux races.

Ces préjugés et ces répugnances sont tels que dans les États du Nord les plus éclairés, l’antipathie qui sépare une race de l’autre, demeure toujours la même, et, ce qui est digne de remarque, c’est que plusieurs de ces États consacrent dans leurs lois l’infériorité des noirs.

On conçoit aisément que, dans les États à esclaves, les nègres affranchis ne soient pas traités entièrement comme les hommes libres de couleur blanche [...]. Mais ce qui paraîtra peut-être plus extraordinaire, c’est que, même dans les États du Nord, le mariage entre blancs et personnes de couleur ait été pendant longtemps interdit par la loi même. Ainsi, la loi du Massachusetts déclarait nul un pareil mariage et prononçait une amende contre le magistrat qui passait l’acte. Cette loi n’a été abolie qu’en 1830.

Du reste, lorsque la défense n’est pas dans la loi, elle est toujours la même dans les mœurs ; une barrière d’airain est toujours interposée entre les blancs et les noirs.

Quoique vivant sur le même sol et dans les mêmes cités, les deux populations ont une existence civile distincte. Chacune a ses écoles, ses églises, ses cimetières. Dans tous les lieux publics où il est nécessaire que toutes deux soient présentes en même temps, elles ne se confondent point ; des places distinctes leur sont assignées. Elles sont ainsi classées dans les salles des tribunaux, dans les hospices, dans les prisons. La liberté dont jouissent les nègres n’est pour eux la source d’aucun des bienfaits que la société procure. Le même préjugé qui les couvre de mépris leur interdit la plupart des professions. On ne saurait se faire une idée exacte des difficultés que doit vaincre un nègre pour faire sa fortune aux États-Unis ; il rencontre partout des obstacles et nulle part des appuis. Aussi la domesticité est-elle la condition du plus grand nombre des nègres libres.
Dans la vie politique, la séparation est encore plus profonde. Quoique admissibles en principe aux emplois publics, ils n’en possèdent aucun ; il n’y a pas d’exemple d’un nègre ou d’un mulâtre remplissant aux États-Unis une fonction publique. Les lois des États du Nord reconnaissent en général aux gens de couleur libres des droits politiques pareils à ceux des blancs ; mais nulle part on ne leur permet d’en jouir. [...] Toutes les fois que les nègres affranchis manifestent l’intention directe ou indirecte de s’égaler aux blancs, ceux-ci se soulèvent aussitôt en masse pour réprimer une tentative aussi audacieuse. Ces faits se passent pourtant dans les États les plus éclairés, les plus religieux de l’Union, et où depuis longtemps l’esclavage est aboli. [...] »
Gustave de BEAUMONT, Marie ou L’esclavage aux États-Unis. Tableau de mœurs américaines. Tome second. Paris, Librairie de Charles Gosselin, seconde édition, 1835. Source : https://classiques.uqam.ca/classiques/beaumont_gustave_de/marie_ou_esclavage_aux_EU/marie.html
Extrait du rapport Durham, 1839

« [...] Je m’attendais à trouver un conflit entre un gouvernement et un peuple ; je trouvai deux nations en guerre au sein d’un même État ; je trouvai une lutte, non de principes, mais de races. Je m’en aperçus : il serait vain de vouloir améliorer les lois et les institutions avant que d’avoir réussi à exterminer la haine mortelle qui maintenant divise les habitants du Bas-Canada en deux groupes hostiles : Français et Anglais. [...]

Les institutions de France durant la colonisation du Canada étaient peut-être plus que celles de n’importe quelle autre nation d’Europe propres à étouffer l’intelligence et la liberté du peuple. Ces institutions traversèrent l’Atlantique avec le colon canadien. Le même despotisme centralisateur, incompétent, stationnaire et répressif s’étendit sur lui. Non seulement on ne lui donna aucune voix dans le Gouvernement de la province ou dans le choix de ses dirigeants, mais il ne lui fut même pas permis de s’associer avec ses voisins pour la régie de ses affaires municipales que l’autorité centrale négligeait sous prétexte de les administrer. Il obtenait sa terre dans une tenure singulièrement avantageuse à un bien-être immédiat, mais dans une condition qui l’empêchait d’améliorer son sort ; il fut placé à l’instant même à la fois dans une vie de travail constant et uniforme, dans une très grande aisance et dans la dépendance seigneuriale. L’autorité ecclésiastique à laquelle il s’était habitué, établit ses institutions autour de lui, et le prêtre continua d’exercer sur lui son influence. On ne prit aucune mesure en faveur de l’instruction parce que sa nécessité n’était pas appréciée ; le colon ne fit aucun effort pour réparer cette négligence du Gouvernement. Nous ne devons donc plus nous étonner. Voici une race d’hommes habitués aux travaux incessants d’une agriculture primitive et grossière, habituellement enclins aux réjouissances de la société, unis en communautés rurales, maîtres des portions d’un sol tout entier disponible et suffisant pour pourvoir chaque famille de biens matériels bien au-delà de leurs anciens moyens, à tout le moins au-delà de leurs désirs. Placés dans de telles circonstances, ils ne firent aucun autre progrès que le premier progrès que la largesse de la terre leur prodigua. [...] La conquête n’a pas changé grand’chose chez eux. Les classes élevées et les citadins ont adopté quelques-unes des coutumes anglaises. Néanmoins, la négligence continuelle du Gouvernement britannique fut cause que la masse du peuple ne put jamais jouir des bienfaits d’institutions qui l’eussent élevée à la liberté et à la civilisation. Il les a laissés sans l’instruction et sans les organismes du gouvernement responsable d’ici ; cela eût permis d’assimiler leur race et leurs coutumes, très aisément et de la meilleure manière, au profit d’un Empire dont ils faisaient partie. Ils sont restés une société vieillie et retardataire dans un monde neuf et progressif. En tout et partout, ils sont demeurés Français, mais des Français qui ne ressemblent pas du tout à ceux de France. Ils ressemblent plutôt aux Français de l’Ancien Régime [...]. »
Lord DURHAM, Rapport sur les affaires de l’Amérique du Nord britannique, 1839, cité in Guy FRÉGAULT et Marcel TRUDEL, Histoire du Canada par les textes. Tome I. 1534-1854. Montréal et Paris, Fides, 1963.
Intervention en français à l’Assemblée législative de la province du Canada de Louis-Hippolyte La Fontaine, 13 septembre 1842

« L’honorable député a-t-il oublié que j’appartiens à la nationalité si injustement traitée par l’Acte d’Union ? Il me demande de prononcer dans une autre langue que ma langue maternelle le premier discours que j’aie à prononcer dans cette Chambre. Je me défie de mon habileté à parler la langue anglaise, mais lors même que je la parlerais aussi facilement qu’un Anglais, je n’en ferais pas moins mon premier discours dans la langue de mes compatriotes canadiens-français, ne fût-ce que pour protester solennellement contre cette cruelle injustice de cette partie de l’Acte d’Union qui tend à proscrire la langue maternelle d’une moitié de la population du Canada. Je dois cela à mes compatriotes, je le dois à moi-même. [...]

L’honorable procureur-général reconnaît qu’il faut au gouvernement, pour rétablir la paix et le contentement général, la coopération active des Canadiens-français. Non seulement ce serait là un acte de justice, mais c’est encore un appui que la nécessité appelle. Oui, cette coopération est absolument nécessaire au gouvernement. Oui, il la lui faut et nous ne pouvons la lui refuser, mais dans des conditions qui ne puissent en rien diminuer ni affaiblir notre honneur et notre caractère. L’Acte d’Union, dans la pensée de son auteur, a été voté dans le but d’écraser la population française ; mais l’on s’est trompé, car les moyens employés n’auront pas ce résultat. Les deux populations du Haut et du Bas-Canada ont des intérêts communs, et elles finiront par sympathiser ensemble.

Sans notre coopération active, sans notre participation au pouvoir, le gouvernement ne peut fonctionner de manière à rétablir la paix et la confiance qui sont essentielles au succès de toute administration. Placés par l’Acte d’Union dans une situation exceptionnelle d’infériorité politique, si nous devons succomber, nous succomberons du moins en nous faisant respecter. Je ne recule pas devant la responsabilité que j’ai assumée, puisque dans ma personne le gouverneur-général a choisi celui par lequel il voulait faire connaître ses sentiments de libéralité et de justice envers mes compatriotes. Mais, dans l’état d’asservissement où la main de fer de lord Sydenham a cherché à tenir la population française, je n’avais, comme Canadien, qu’un devoir à remplir, celui de maintenir le caractère honorable qui a distingué nos compatriotes et auquel nos ennemis les plus acharnés sont obligés de rendre hommage. Ce caractère, monsieur le Président, je ne le ternirai jamais !

L’absence de tout nom français dans le ministère n’est-elle pas une circonstance qui comporte une injustice, même une insulte préméditée ? « Mais, dira-t-on, vous ne voulez pas accepter d’emploi ! » Ce n’est pas là une raison ; mes amis et moi, il est vrai, nous ne voulons pas en accepter sans des garanties ; mais puisque vous avez bien trouvé quelques Français pour siéger dans le Conseil, même pour faire partie de la cour martiale, ne pourriez-vous pas en trouver de même force pour siéger dans le cabinet ? [...] »
Extraits des propos tenus le 13 septembre 1842 par Louis-Hippolyte La Fontaine et rapportés par L[aurent-] O[livier] DAVID, L’union des deux Canadas 1841-1867. Montréal, Eusèbe Senécal & Cie, 1898. Source : https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2022269

Les difficultés de la construction des chemins au Pérou en 1845

«  Le citoyen Ramon Castilla, président constitutionnel de la République...

...J’ai ordonné la loi suivante :

Article premier. — L’exécutif ordonne que le préfet du département de Junin fournisse à Fray Manuel Plaza, préfet des Missions de l’Ucayali et à ses successeurs dans cette charge, 300.000 pesos par an tirés des rentes des fonds publics de ce département, qui seront investis dans l’ouverture des chemins de Pasco au Pozuzo, et de ce village au port de Mayro...

Art. 3. — Les autorités civiles, ecclésiastiques et militaires prêteront à l’entreprise toute l’aide possible dans la sphère de leurs attributions et charges, particulièrement en fournissant des travailleurs dont le salaire sera payé en fonction des localités et du manque de moyens des lieux où il faudra les employer.

Art. 4. — Tous les indigènes résidents sont propriétaires, en pleine et absolue propriété, des terrains qu’ils cultivent. Cette grâce s’étend à tous les citoyens du Pérou qui viendraient à peupler et cultiver [cette région].

Art. 5. — La grâce concédée dans l’article précédent s’étend à tous les étrangers qui occuperont et travailleront les terres de cette région, à quelque nation qu’ils appartiennent.

Art. 6. — Les habitants des nouvelles réductions ne paieront aucune contribution, qu’elle soit civile, ecclésiastique ou judiciaire, ni aucun droit paroissial... Les curés seront dotés sur les fonds publics. La durée de cette grâce sera de vingt ans à compter depuis la publication de la présente loi...

Art. 8. — La présente loi s’étend à toutes les missions, réductions et villages existants ou qui viendraient à se former, construire ou promouvoir dans la République, le Gouvernement accordant dans chaque cas ce qui est convenable... »
Rapporté par Jean PIEL, Capitalisme agraire au Pérou. 1. Originalité de la société agraire péruvienne au XIXe siècle, Paris, Éditions Anthropos, 1975. Source : https://books.openedition.org/ifea/1331
Circulaire péruvienne du 1er octobre 1845 relative à l’abus du travail domestique des Indiens

«  Le Gouvernement a appris que les sous-préfets et gouverneurs de la plupart des départements de la République emploient à leur service beaucoup d’indigènes sous le prétexte spécieux qu’en les servant ils accomplissent les tâches subalternes du service public. Cet abus perpétué jusqu’à nos jours depuis l’époque de la colonie est une attaque directe à la liberté individuelle que S.E. le Président de la République ne peut admettre ni laisser de prendre toutes les mesures nécessaires à leur extinction.

Mais comme il pourrait bien se faire que les rapports communiqués au Gouvernement souffrent d’exagération sinon d’inexactitude, S.E. le Président de la République désire que vous vérifiiez par tous les moyens possibles quel est le nombre d’indigènes employés par les sous-préfets et gouverneurs dans les diverses provinces de ce département, et les dénominations et titres prétendus avec lesquels, abusant de l’ignorance de cette partie retardataire de notre société, ces fonctionnaires déguisent leur véritable intention de profit. Vous examinerez aussi quelle a été la coutume qui a régi ces matières dans les provinces et villages de votre dépendance, quelle en a été l’origine, afin que, muni de ces antécédents, le Gouvernement puisse dicter une résolution qui extirpe les abus et donne consistance à ce qui, heureusement et légalement doit se faire.

On sait aussi que les curés et leurs assesseurs des diverses doctrines possèdent, sous diverses dénominations, beaucoup de serviteurs recrutés dans cette même classe indigène, auxquels ils ne versent aucun salaire contre le service rendu. Concernant ce problème, vous ferez la même chose que ce que je commandais antérieurement car, je le répète, l’intention de S.E. le Président de la République est d’avoir une connaissance détaillée de ce qui se passe en réalité afin d’éviter les abus et n’assigner au service public que ce qui est en réalité prescriptible. L’obligent en cela la Constitution, les lois et les sentiments d’équité qu’il n’est pas possible d’ignorer concernant la classe la plus nombreuse et la moins considérée de la nation.

Soucieux comme vous êtes du crédit du Gouvernement, vous veillerez à ce que cet ordre s’accomplisse strictement car il n’échappera pas à votre perspicacité tout le bien que son application doit produire.

Dieu vous garde !

Miguel del Carpio. »
« Circulaire aux préfets », 1er octobre 1845, rapportée par Jean PIEL, Capitalisme agraire au Pérou. 1. Originalité de la société agraire péruvienne au XIXe siècle, Paris, Éditions Anthropos, 1975. Source : https://books.openedition.org/ifea/1331
La tyrannie de la majorité aux États-Unis d’Amérique selon Tocqueville

« [...] Je ne connais pas de pays où il règne, en général, moins d’indépendance d’esprit et de véritable liberté de discussion qu’en Amérique.

Il n’y a pas de théorie religieuse ou politique qu’on ne puisse prêcher librement dans les États constitutionnels de l’Europe et qui ne pénètre dans les autres ; car il n’est pas de pays en Europe tellement soumis à un seul pouvoir, que celui qui veut y dire la vérité n’y trouve un appui capable de le rassurer contre les résultats de son indépendance. S’il a le malheur de vivre sous un gouvernement absolu, il a souvent pour lui le peuple ; s’il habite un pays libre, il peut au besoin s’abriter derrière l’autorité royale. La fraction aristocratique de la société le soutient dans les contrées démocratiques, et la démocratie dans les autres. Mais au sein d’une démocratie organisée ainsi que celle des États-Unis, on ne rencontre qu’un seul pouvoir, un seul élément de force et de succès, et rien en dehors de lui.
En Amérique, la majorité trace un cercle formidable autour de la pensée. Au-dedans de ces limites, l’écrivain est libre ; mais malheur à lui s’il ose en sortir. Ce n’est pas qu’il ait à craindre un autodafé, mais il est en butte à des dégoûts de tous genres et à des persécutions de tous les jours. La carrière politique lui est fermée : il a offensé la seule puissance qui ait la faculté de l’ouvrir. On lui refuse tout, jusqu’à la gloire. Avant de publier ses opinions, il croyait avoir des partisans ; il lui semble qu’il n’en a plus, maintenant qu’il s’est découvert à tous ; car ceux qui le blâment s’expriment hautement, et ceux qui pensent comme lui, sans avoir son courage, se taisent et s’éloignent. Il cède, il plie enfin sous l’effort de chaque jour, et rentre dans le silence, comme s’il éprouvait des remords d’avoir dit vrai. [...]

Dans les pays libres, où chacun est plus ou moins appelé à donner son opinion sur les affaires de l’État ; dans les républiques démocratiques, où la vie publique est incessamment mêlée à la vie privée, où le souverain est abordable de toutes parts, et où il ne s’agit que d’élever la voix pour arriver jusqu’à son oreille, on rencontre beaucoup plus de gens qui cherchent à spéculer sur ses faiblesses et à vivre aux dépens de ses passions, que dans les monarchies absolues. Ce n’est pas que les hommes y soient naturellement pires qu’ailleurs, mais la tentation y est plus forte et s’offre à plus de monde en même temps. Il en résulte un abaissement bien plus général dans les âmes.

Les républiques démocratiques mettent l’esprit de Cour à la portée du grand nombre et le font pénétrer dans toutes les classes à la fois. C’est un des principaux reproches qu’on peut leur faire.

Cela est surtout vrai dans les États démocratiques, organisés comme les républiques américaines, où la majorité possède un empire si absolu et si irrésistible, qu’il faut en quelque sorte renoncer à ses droits de citoyen, et pour ainsi dire à sa qualité d’homme, quand on veut s’écarter du chemin qu’elle a tracé. [...] »
Alexis de TOCQUEVILLE, De la démocratie en Amérique. Volume I, deuxième partie. Paris, Pagnerre, 1848. Source : https://fr.wikisource.org/wiki/De_la_démocratie_en_Amérique/Édition_1848/Texte_entier/Tome_2

La Martinique deux ans après l’abolition de l’esclavage

« Voici joint copie exacte d’une lettre que je viens d’écrire à l’administration au sujet de ce malheureux arrêté qui, étant mis en vigueur et pris au pied de la lettre et tout à fait arbitraire, tuerait nos écoles et paralyserait notre mission bien cruellement. Je me défends autant que je puis, cependant tout en capitulant un peu, de peur de froisser l’administration.

Je prends toutes les mesures pour ne pas arriver au point où l’on veut absolument nous faire agir nous-mêmes et prendre l’initiative de renvoyer tous les enfants âgés de 14 ans ; car c’est justement à l’âge de 14, 15 et 16 ans que l’on fait la première communion ici, et ce qui nous fait serrer le cœur, c’est que les renvoyer, de même c’est leur dire : “allez en enfer” ; les trois quarts d’entre eux ne la feront jamais [la communion]. C’est le travail des colons devenus aujourd’hui plus puissants qu’ils n’étaient il y a dix ans. En outre, on travaille fortement pour obtenir une loi de servage, c’est-à-dire que les nouveaux libres ne pourront pas quitter l’habitation où ils étaient avant la liberté, ni acheter ni louer du terrain nulle part. C’est la précisément tailler en pièces le goût et la tendance des nouveaux libres, et c’est bien pour ce motif qu’ils travaillent tant aujourd’hui, pour se créer un avenir, avoir un chez eux, se marier et faire leur première communion et améliorer leur position.

Depuis que je suis à la Martinique, je n’ai jamais vu tant de cannes plantées, de mornes et de hauteurs défrichés. Cinquante nègres aujourd’hui font plus de travail que cent du temps de l’esclavage. Cet homme étant libre, jouissant du fruit de son travail, a un goût tout particulier ou plutôt une grâce toute particulière pour s’instruire, améliorer sa position matérielle, se marier, faire la première communion et instruire ses enfants. Ils ont une vénération pour le prêtre et le Frère, à l’adorer s’il le voulait, mais le colon qui est impie en général grince des dents en voyant ce prestige dans le nègre et sa tendance marquée pour la religion et la transition de la société. Le colon veut des cannes et une assurance certaine d’une position aussi avantageuse que celle avant la liberté ; cela est impossible, à moins d’un retour définitif à l’esclavage, ce qu’à Dieu ne plaise. Cet homme [libre] commence à savoir aujourd’hui qu’il est homme, qu’il a une âme, qu’il a droit au Ciel, et qu’il n’est pas une bête ou un singe comme on le lui faisait croire positivement. Rien de plus pitoyable qu’un homme abrupte [sic] et qui n’a jamais eu ni vu qu’une ligne de conduite telle qu’on tient avec les bêtes, des duretés, des grossièretés et des jugements féroces... Néanmoins, le nègre ne jure pas, son jurement est le mot “foutre” ; quand il prononce ce mot, il est temps de s’en défier.

Le mode de travail est le salaire, la location, le colonage partiaire et la tâche. Le salaire ordinaire est entre 1 franc et 1 franc 25 par jour. Avec cela, ils ont leur case et un jardin assez grand d’un demi-journal de terre. Ensuite, ils loueront des terres à moitié qu’ils travaillent avec furie matin et soir et le samedi qu’ils gardent toujours pour eux. Voilà une petite idée de la position du nouveau libre que l’on veut à tout prix priver de l’instruction, même religieuse. C’est là l’étude sérieuse du colon aujourd’hui et il influence très fort l’administration qui lui cède dans des circonstances ; néanmoins, celle-ci est toujours ministérielle et veut l’instruction religieuse. [...] »
Lettre du frère Ambroise, supérieur en Martinique des Frères de l’Instruction Chrétienne de Ploërmel, à l’abbé de La Mennais, Saint-Pierre, 9 novembre 1850, rapportée par Philippe DELISLE, Histoire religieuse des Antilles et de la Guyane françaises. Des chrétientés sous les tropiques ? 1815-1911. Paris, Karthala, 2000.

Extrait des mémoires de Géronimo

« [...] À peu près à l’époque du massacre de Kas-hi-yeh (1858), nous entendîmes dire que des hommes blancs étaient en train de mesurer la terre au sud de notre camp. En compagnie d’un certain nombre de guerriers, j’allai leur rendre visite. Nous ne les comprenions pas très bien car nous n’avions pas d’interprète mais nous fîmes un traité avec eux, scellé par une poignée de main et la promesse d’être frères. Puis, nous installâmes notre camp près du leur et ils vinrent faire du troc avec nous. Nous leur donnâmes des peaux de daim, des couvertures et des poneys en échange de chemises et de provisions. Nous leur apportâmes également du gibier pour lequel ils nous donnèrent de l’argent. Nous ne connaissions pas la valeur de l’argent mais nous le gardâmes et, plus tard, nous apprîmes des Indiens Navajos qu’il était très précieux.

Tous les jours, ils mesuraient la terre avec de curieux instruments et faisaient des marques que nous ne comprenions pas. C’était des hommes bons et nous étions désolés de les voir partir vers l’ouest. Ce n’était pas des soldats. C’était les premiers hommes blancs que je voyais.

Une dizaine d’années après, d’autres hommes blancs, plus nombreux, vinrent. Ceux-là étaient tous des guerriers. Ils installèrent leur camp près de la rivière Gila au sud de Hot Springs. Au début, ils se montrèrent amicaux et nous ne les détestions pas mais ils n’étaient pas aussi bons que ceux qui étaient venus la première fois.

Un an après, des troubles se produisirent entre eux et les Indiens et je pris le sentier de la guerre en tant que guerrier et non en tant que chef. On ne m’avait pas fait de tort mais on en avait fait à mon peuple et je combattis avec la tribu, car c’était les soldats qui étaient coupables et non les Indiens.

Peu de temps après, des officiers de l’armée des Etats-Unis invitèrent nos chefs à tenir une conférence à Apache Pass (Fort Bowie). Juste avant midi, on fit entrer les Indiens dans une tente et on leur dit qu’on allait leur donner à manger. Une fois entrés dans la tente, ils furent assaillis par des soldats. Notre chef, Mangus-Colorado et plusieurs autres guerriers coupèrent la toile de la tente et réussirent à s’échapper. Mais la plupart des guerriers furent tués ou capturés. Parmi les Apaches Bedonkohe qui furent tués dans cet incident, étaient Sanza, Kladetahe, Niyokahe et Gopi. Après celle trahison, les Indiens retournèrent dans les montagnes et ne revinrent plus au fort. Je ne pense pas que l’agent chargé des négociations eût quelque chose à voir dans cette trahison, car il avait toujours été loyal envers nous. Je crois que ce sont les soldats qui avaient monté ce complot.

Depuis le début, les soldats envoyés dans notre pays et les officiers qui les commandaient, n’ont pas hésité à faire du tort aux Indiens. Ils n’ont jamais expliqué au gouvernement les torts qu’ils avaient faits aux Indiens, mais ont toujours rendu compte des crimes des Indiens. Presque toutes les actions méprisables que les hommes blancs ont commises ont été mises au compte de mon peuple, du moins l’a-t-on fait croire à Washington. [...] »
Mémoires de Géronimo. Recueillis par S.M. BARRETT. Paris, La Découverte, 2001.
Lette d’Abraham Lincoln à Horace Greeley, 22 août 1862

« Washington, 22 août 1862

À l’honorable Horace Greeley

Cher Monsieur,

Je viens de lire votre lettre du 19 qui m’est adressée par l’intermédiaire de la « Tribune » de New-York. S’il s’y trouve des affirmations ou des suppositions portant sur des faits, qui, d’après ce que je peux savoir, sont erronés, je ne veux pas, en cet instant et en ce lieu, les discuter. S’il s’y trouve des conclusions dont il m’est permis de croire qu’elles ont été faussement tirées, je ne veux pas, en cet instant et en ce lieu, en débattre. Si elle laisse percer un ton irrité et autoritaire, je ne veux pas en tenir compte par déférence pour un vieil ami dont j’ai toujours cru que le cœur était pur.

Quant à la politique que « je semble poursuivre », comme vous dites, je n’ai jamais eu l’intention de laisser quiconque dans le doute à ce sujet.

Je voudrais sauver l’Union. Je voudrais la sauver par le moyen le plus rapide dans le cadre de la constitution. Plus tôt l’autorité nationale pourra être rétablie, plus près sera l’Union de « l’Union telle qu’elle était ». S’il en est qui ne veulent sauver l’Union que s’ils peuvent sauver l’esclavage en même temps, je ne suis pas d’accord avec eux. Mon objet, avant tout autre, dans cette lutte, est de sauver l’Union et n’est pas de sauver ou de détruire l’esclavage. Si je pouvais sauver l’Union en ne libérant aucun esclave, je le ferais ; et si je pouvais la sauver en libérant tous les esclaves je le ferais ; et si je pouvais y parvenir en en libérant certains et en abandonnant les autres, cela, je le ferais aussi. Ce que je fais vis-à-vis de l’esclavage et des gens de couleur, je le fais parce que je crois que cela contribue à sauver cette Union ; et ce que je m’abstiens de faire, je m’abstiens de le faire parce que je ne crois pas que cela contribuerait à sauver l’Union.

Je ferai moins toutes les fois que je croirai que ce que je fais fait du tort à la cause et je ferai plus toutes les fois que je croirai que faire plus renforce la cause. J’essaierai de corriger les erreurs quand il sera prouvé que ce sont des erreurs et je ferai miennes des vues nouvelles dès qu’elles apparaîtront comme des vues justes. Je viens ici énoncer les buts que je poursuis suivant ma conception du devoir officiel et je n’ai pas l’intention de modifier le vœu personnel et souvent exprimé que tous les hommes, partout, puissent être libres.
Vôtre,
A. Lincoln. »
Lette d’Abraham LINCOLN à Horace Greeley, 22 août 1862, citée in Martial CHAULANGES, André-Georges MANRY, Roger SÈVE, Textes historiques 1848-1871. Le milieu du XIXe siècle. Paris, Delagrave, 1962.
Une pétition au Pérou contre le travail forcé, 1867

« Monsieur le Colonel Préfet de la Province,

Vincente Sandoval, Syndic procurateur du village de Panao, sur les instances et au nom du commun du village que je représente devant votre notoire intégrité respectueusement, conformément au droit, je déclare :

— qu’il y a déjà longtemps, plus ou moins il y a six ans, que les indigènes de Panao ont été obligés au travail forcé pour la construction du nouveau chemin du Pozuzo à Mayro, tous les moyens coactifs ayant été employés à cette fin, la violence et la rigueur, et sans même leur laisser le temps minimum indispensable au travail de leurs champs et céréales, pourtant si nécessaire à l’entretien de leurs nombreuses familles. Ainsi que, sans exagération Monsieur, les indiens de Panao, à cause de ce travail si énorme et si constant effectué sous les intempéries les plus rigoureuses de la saison des pluies, soit ont été réduits à la plus épouvantable misère, soit gisent sur un lit de souffrance sans aucun moyen pour leur venir en aide, ni ressources pour subvenir à leurs besoins les plus élémentaires.

Évoquer tout ce qu’on souffert les malheureux indiens durant ces six années de travail constant serait conter l’histoire la plus triste et distraire votre haute attention. Qu’il me suffise pour l’heure de vous assurer que dans ledit travail les indiens ont perdu leur vie, leur santé et leurs maîtres biens. Enfin, Monsieur, ni au temps de la colonisation, ni sous le funeste et despotique gouvernement de l’Espagne, ils n’ont jamais été aussi violentés, vexés et humiliés qu’aujourd’hui.

Heureusement la Divine Providence, qui veille sur les malheureux, a permis que l’actuel gouvernement, ému par notre triste situation, nous ait tendu sa main bienfaisante et protectrice, pour nous libérer de l’oppression et du plus dur esclavage. Avec de si honorables sentiments d’humanité et de philanthropie, il a ordonné par décret suprême du 28 août de cette année que l’on porte à la connaissance de MM. les Préfets de la République la nécessité de la plus stricte application du décret du 4 juillet 1825 dans lequel il est ordonné qu’aucun membre de l’appareil d’État n’exige, directement ou indirectement, le service personnel des Péruviens indigènes.

Mes mandants se sentant concernés par les susdits décrets, avec cette circonstance d’avoir servi tant d’années seuls, comme s’il n’y avait pas eu d’autres villages dans la province, se jugent habilités à vous demander qu’on les exonère de ce travail, afin de rétablir leur santé et de se consacrer à leurs travaux domestiques.

A cette fin je Vous supplie instamment que, conformément aux décrets cités, vous ordonniez ce jour même que les habitants de Panao soient exonérés dudit travail, ainsi que de tous les services de guide forcés et des réquisitions gratuites dont nous sommes victimes de la part des trafiquants du Mayro, car c’est justice qu’ils espèrent ainsi obtenir...

Huanuco, 4 septembre 1867. »
Rapporté par Jean PIEL, Capitalisme agraire au Pérou. 1. Originalité de la société agraire péruvienne au XIXe siècle, Paris, Éditions Anthropos, 1975. Source : https://books.openedition.org/ifea/1331

Colonisation, religion et langue au Canada, 1871

« [...] L’acquisition des territoires du Nord-Ouest, la création de la Province de Manitoba, offrent un avantage réel à ceux qui n’aiment pas le défrichement des terrains boisés, et qui pourtant voudraient s’éloigner de la paroisse qu’ils habitent. Il n’est pas nécessaire de passer la frontière canadienne pour trouver les riches prairies de l’Ouest.

Notre pensée n’est pas de demander aux paisibles et heureux habitants de la Province de Québec de changer une position certaine et avantageuse pour les incertitudes et les risques d’une immigration lointaine, mais, s’il en est auxquels il faut un changement et auxquels il répugne de s’imposer les rudes labeurs de bûcherons, à ceux-là, Monsieur le Curé, veuillez bien indiquer la Province de Manitoba.

Un octroi gratuit de 160 acres de bonne terre de prairie est promis par le gouvernement à tout homme de 21 ans qui voudra aller se fixer dans ces contrées.

Ces contrées si nouvelles pour les individus ne le sont pas pour le Canada. C’est l’énergie de nos pères qui les a découvertes ; c’est le zèle de nos missionnaires qui les a régénérées et préparées à l’ère de prospérité qui semble les attendre. Ces contrées lointaines ne sont donc pas la terre étrangère. Environ la moitié de la population y parle le français et est d’origine canadienne, en sorte que dans toutes les paroisses on est certain d’y trouver des parents ou du moins des amis.

Dans cette nouvelle province, il y a un Collège où les garçons peuvent recevoir une éducation soignée ; des couvents où les filles puisent l’instruction qui leur est prodiguée en Canada. Les missionnaires, trop heureux du renfort qu’ils recevront par cette émigration, étendront volontiers aux nouveaux venus l’affection qui les anime envers leurs ouailles actuelles. En colonisant une partie de Manitoba, les Canadiens Français s’assurent, dans la législature fédérale, l’équilibre qu’ils y possèdent aujourd’hui, et qu’ils perdront nécessairement s’ils ne sont point en nombre dans Manitoba et le territoire du Nord-Ouest. Nous considérons donc, M. le Curé, comme chose bonne et désirable, l’établissement de quelques-uns des nôtres dans ces régions, et nous verrions avec plaisir qu’il se fit quelque chose dans ce sens ; si par exemple, entre deux ou trois paroisses, on pouvait assurer le concours d’une famille honnête, chrétienne et laborieuse qui irait former dans le Nord-Ouest une population comme celle qui est venue, il y a deux siècles, jeter les fondements de notre nationalité en Canada. [...]

Par cette émigration d’un genre nouveau, nos compatriotes ne se sépareront pas de nous : ils resteront Canadiens, soumis à nos institutions religieuses et civiles, dans un milieu où leur foi ne sera pas exposé (sic), où, au contraire, ils aideront à faire luire ce divin flambeau, au milieu des vastes déserts de l’Ouest, qui n’ont été découverts par nos pères que dans une pensée toute de foi. »
« Circulaire privée au clergé de toute la province ecclésiastique de Québec », 23 octobre 1871, rapportée dans Mgr H. TÉTU, abbé C.-O. GAGNON [éd.], Mandements, lettres pastorales et circulaires des évêques de Québec. Volume Premier. Québec, Imprimerie générale A. Coté et Cie, 1889, 570 p. Source : https://archive.org/details/mandementslettre03quebuoft

Le Paraguay en 1872
« L’Assomption, ce 1er août 1872
[...] Ce pays qui n’a jamais contenu plus d’un million d’habitants, malgré les assertions contraires et exagérées des voyageurs payés par les López pour donner à l’étranger une haute idée de leur puissance, compte aujourd’hui à peine deux cent quarante à deux cent cinquante mille âmes. Les individus du sexe masculin n’entrent dans ce chiffre que pour une proportion de quarante à cinquante mille, dont moitié d’enfants au dessous de quatorze ans : la population valide, en état de porter les armes, serait à ce compte de vingt mille hommes seulement [...]. Il serait donc loisible au Brésil, le jour où sa politique exigerait la disparition définitive de la nationalité paraguayenne, d’enterrer dans un seul combat toute la partie virile de la race. [...]
Le gouvernement actuel du Paraguay n’a aucune force et ne subsiste que par la grâce du Brésil. La sécurité des personnes et des propriétés est nulle. [...] L’Empire [du Brésil] n’a pas ou n’a jusqu’ici annexé le Paraguay de vive force, dans la crainte d’une guerre avec la Confédération argentine, et cependant ce pays est ardemment convoité par le Brésil [...].
Des temps du Francia et des López, quand le gouvernement voulait donner une mesure importante, telle qu’une prolongation des pouvoirs présidentiels, la sanction de l’assentiment public, les chefs de district recevaient l’ordre de faire nommer par des notables choisis par eux les députés dont le Président envoyait les noms à l’avance, après quoi l’Assemblée se réunissait, on lui expliquait ou on ne lui expliquait pas la question à régler, et le vote avait lieu, généralement sans discussion et toujours à l’unanimité. Dans l’histoire de Paraguay, il n’y a pas d’exemple d’un vote qui n’est pas été rendu à l’unanimité. Avec ce système, précédé de l’éducation des jésuites, il est facile de comprendre que les complications savantes du régime constitutionnel ne réussissent pas à créer au Paraguay la sécurité personnelle sur les routes et dans la rue et encore moins la stabilité politique. [...]
Il me reste à exposer l’état économique du Paraguay. En ce qui concerne l’agriculture, le pays cultive ce qu’il lui faut pour vivre : il n’y a plus d’hommes, et au reste, du moment qu’on n’oblige plus chaque individu à cultiver un espace déterminé, comme faisaient les López et Francia et avant eux les Jésuites, il n’y a aucune espérance de voir les Paraguayens travailler le sol. [...]
Les exportations atteignent à peine le tiers des importations, la balance se règle en livres sterling provenant des emprunts effectués en Angleterre, ou en maisons et propriétés foncières qui passent aux mains des étrangers. [...]
Pour garantie, le trésor a donné à ses créanciers toutes les terres publiques et les propriétés de la République, c’est-à-dire les deux tiers du territoire paraguayen. Si cette dette n’est pas remboursée, les banquiers anglais préparent de sérieux embarras au gouvernement de la Reine au cas où celui-ci consentirait à appuyer leurs réclamations. [...] »
Extraits de la dépêche n°4 du consul de France Paul d’Abzac à l’Assomption publiée par Luc CAPDEVILA, Une guerre totale, Paraguay, 1864-1870. Essai d’histoire du temps présent. Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2007.

Le Paraguay sous les López, d’après un récit de 1888

« [...] Les gouvernements antérieurs à la guerre fusillaient sans pitié les contrebandiers comme traîtres à la nation.

Malgré les entraves qu’y apportait l’autorité d’alors, il s’était formé dans le pays une aristocratie qui envoyait ses fils dans les écoles de Buenos Aires, et même en Europe. À leur retour, ces jeunes gens exaltaient les splendeurs des cités qu’ils avaient parcourues. Il est évident que ces jeunes gens n’allaient pas visiter les mansardes où ils auraient pu constater que de bien grandes misères contrastaient avec les magnificences du luxe, ils racontaient ce qu’ils avaient vu de beau, comme tous les voyageurs qui ont de l’argent à dépenser. En écoutant le récit de ces merveilles, la bourgeoisie envieuse murmurait contre le despotisme du gouvernement qui la privait de pareilles satisfactions.

Il y avait cinquante ans que le Paraguay vivait dans l’isolement ; il avait refusé de faire partie de la confédération argentine. Pendant que les unitaires et les fédérés s’entre-égorgeaient, les Paraguayens jouissaient des douceurs de la paix. Mais cette politique déplaisait beaucoup à l’empire du Brésil et aux républiques aristocratiques de La Plata et de l’Uruguay. Le bruit circulait dans les cercles que le Paraguay était doué d’une puissante organisation militaire et que, si l’on n’arrêtait pas son essor, il deviendrait bientôt un voisin redoutable. C’est alors que surgit cette guerre (1865-1869), sans exemple dans le monde, qui réduisit une population d’un million et demi d’habitants à deux cent cinquante mille âmes.

Le recensement qui se fit après la guerre accusa un chiffre de cinq cent mille habitants ; mais le secrétaire du recensement m’avoua qu’on avait forcé le chiffre pour dissimuler l’importance des pertes, mais que le chiffre réel était bien de deux cent cinquante mille.

Le conventionnel Silva me déclara que le dictateur Lopez avait fait exécuter plus d’aristocrates qu’il n’en était tombé sur les champs de bataille ! Comme je lui demandais pour quels motifs il justifiait ces exécutions, il me répondit que lorsqu’il était commandant il avait entendu dire un jour par Lopez à un de ses généraux : « Je n’aurai pas de considération pour ceux qui me parleront de la paix ; ils ne l’implorent que parce qu’ils ont de la fortune ; ils sont plus attachés à leurs biens qu’à leur patrie ; ils sèment la désorganisation dans les rangs de l’armée en faisant entendre que nous ne sommes pas suffisamment armés pour soutenir la guerre et en exagérant à dessein les forces de l’ennemi ; donc, général, faites votre devoir, et soyons sans pitié pour les traîtres ! »

Après la guerre, le Paraguay se trouva complètement anéanti. [...] »
Norbert TRUQUIN, Mémoires et aventures d’un prolétaire à travers la révolution. L’Algérie, la République Argentine et le Paraguay. Paris, F. Bouriand, 1888, réédité avec une introduction de Paule LEJEUNE, Paris, François Maspero, 1977.

Le Premier ministre québécois Honoré Mercier vu par un curé de la province, 1888-1891
« Shawenegan, 5 juin 1888
 [...] Comme votre canton, notre comté est essentiellement conservateur et n’a envoyé depuis nombre d’années que des conservateurs dans nos chambres d’Ottawa et de Québec. Ceci m’amène à vous dire un mot de Mercier notre premier ministre, sur lequel vous me demandez des renseignements dans une de vos lettres. Ce M. Mercier n’est rien autre chose qu’un catholique-libéral imbu d’idées absolument fausses, surtout en ce qui concerne l’éducation. Elevé par les Jésuites, il tient pourtant à être catholique et vous le voyez remplir ses devoirs religieux avec la fidélité de nos campagnards. Ainsi, il y a quelques semaines, il faisait ses pâques à Montréal dans l’église de sa paroisse. Les relations qu’il eut avec les libéraux de Saint-Hyacinthe et une mauvaise affaire avec Cartier, l’un des chefs conservateurs d’autrefois, lui donna sur la cervelle et le voilà maintenant chef de la gente libérale. Au commencement de décembre, il donna un coup de griffe aux curés à propos de la tenue des registres, mais voyant qu’il avait fait un pas de clerc, il voulut mettre de l’huile sur la plaie et il envoya, au Jour de l’an, sa carte à tous les curés avec ces mots écrits de sa main : « avec mes souhaits de bonne et heureuse année ». Timeo Danaos. Il ne se soutient qu’à force de ruse et nous espérons qu’il déguerpira avant peu. Les scandaleuses élections de ses amis achèvent d’écœurer le pays. Il a été reçu par le Pape, lors de son dernier voyage à Rome et j’en suis fier. Il était le représentant du Gouvernement du Québec qui, au fond, est catholique : il a l’habileté pour faire honneur au pays quand il s’agit de convenance et de la diplomatie. [...]
Shawenegan, le 9 juillet 1891 [...]
Vous me demandez aussi quelques éclaircissements au sujet de notre M. Mercier et de ses décorations. M. Mercier est un homme politique qui a fait ses premières armes dans le parti conservateur. Transfuge pour je ne sais plus quelle affaire, il s’est lancé dans le libéralisme catholique, le seul nom de libéral étant une mauvaise note, on profita de la question Riel pour blanchir les nègres et le parti national fut formé. L’habit de rechange ne changea pas l’homme. A des qualités supérieures il joint des défauts inhérents à l’humaine nature. On l’accuse d’être ambitieux, faute de n’y voir goutte dans ce qu’on appelle économie et ce qui est plus pernicieux, d’avoir au sujet de l’instruction publique, des idées tout-à-fait fausses. Un dominicain, admirateur de M. Mercier, me disait : quand il s’agira de l’éducation des enfants, défiez-vous en. Elève des Jésuites et leur grand ami, ses décorations sont dues à leur influence et plusieurs de nos évêques gémissent en voyant les bons Pères se faire le marche pied d’où cet homme les écrasera plus tard, s’il y trouve son intérêt. Quant à ce que disent les journaux, il faut en prendre et en laisser. Les amis de M. Mercier en font un demi-Dieu, ses adversaires un homme de rien. Ce n’est pas juste, M. Mercier a véritablement du talent. Qu’il bamboche, qu’il fasse le pacha, qu’il administre mal, la postérité le jugera. »
Lettres de Vital Bellemare à Charles Bellemare publiées in Vital BELLEMARE et Charles BELLEMARE, La Normandie et le Québec vus du presbytère. Edité par Nadine-Josette CHALINE et al.. Mont-Saint-Aignan, Presses universitaires de Rouen et du Havre, 1987. Source : https://doi.org/10.4000/books.purh.8352
Souvenirs de Red Cloud, vers 1890

« [...] Lors des premiers traités que nous avons signés avec le gouvernement, voici quelle était notre position : notre ancienne vie et nos vieilles coutumes étaient sur le point de mourir ; le gibier dont nous avions vécu disparaissait ; les Blancs nous encerclaient et il ne nous restait pas d’autre choix que d’adopter leur mode de vie et avoir les mêmes droits qu’eux si nous voulions survivre. Le gouvernement nous a promis de nous donner les moyens de subsister sur notre terre, de nous apprendre à la cultiver et, en attendant que nous soyons capables de subvenir à nos besoins, il nous fournirait des vivres en abondance. Nous étions impatients de voir venir le moment où nous serions aussi indépendants que les Blancs et où nous aurions une voix au gouvernement.

Les officiers de l’armée nous ont aidés mieux que les autres, mais nous n’avons pas été laissés à leur garde. Un Département des Affaires indiennes a été créé, avec un grand nombre d’agents et d’autres employés qui recevaient de gros salaires ; ces hommes avaient pour tâche de nous enseigner le comportement des Blancs. C’est alors que tous les ennuis ont commencé. [...] Il me semble qu’ils trouvaient plus avantageux de nous laisser comme nous étions plutôt que de nous faire progresser. Nos rations commencèrent à diminuer. Certains disaient que nous étions paresseux et que nous voulions vivre sur nos rations sans travailler. C’est faux. Comment une personne sensée s’imaginerait-elle qu’un si grand nombre de gens pourraient subitement se mettre au travail sans qu’on leur ait fourni le matériel et l’enseignement nécessaires ?

Rappelez-vous que même nos petits poneys nous avaient été enlevés contre la promesse qu’ils seraient remplacés par des chevaux et du bétail ; nous avons attendu longtemps qu’ils arrivent, et alors il n’y en eut qu’une petite quantité. [...] De grands efforts ont été faits pour détruire nos coutumes, mais aucun pour nous enseigner celles des Blancs. Tout a été fait pour briser le pouvoir des vrais chefs, ceux qui souhaitaient vraiment le progrès de leur peuple, et ils furent remplacés par des petits hommes, des soi-disant chefs qui furent employés comme fauteurs de troubles et agitateurs. [...]

Vous qui mangez trois fois par jour et qui contemplez vos enfants heureux et bien portants, vous ne pouvez comprendre ce que ressentaient les Indiens dans leur misère. Nous étions affaiblis par la faim et rendus fous par le désespoir. Nous prenions nos petits enfants mourants et nous sentions leur corps trembler cependant que leur âme les quittait en ne laissant qu’un poids mort dans nos bras. [...] Il n’y avait plus d’espoir sur terre, et Dieu semblait nous avoir oubliés. [...] »
Entretien du père Francis Craft avec Red Cloud « juste avant la bataille de Wounded Knee », rapporté dans Willis F. Johnson, The Red Record of the Sioux. Life of Sitting Bull and History of the Indian War of 1890-91, Philadelphie, Pa, Edgewood Pub., 1891, traduit et publié par Élise MARIENSTRAS, La résistance indienne aux États-Unis (XVIe-XXe siècle). Paris, Gallimard, 1980.
Traité sur les relations entre les États-Unis d’Amérique et la République de Cuba, 1903

« Attendu que le Congrès des États-Unis d’Amérique, par une loi approuvée le 2 mars 1901, a énoncé ce qui suit :

Décide en outre, que, en complément de la déclaration contenue dans la résolution conjointe approuvée le 20 avril 1898, intitulée « Pour la reconnaissance de l’indépendance du peuple cubain, nous exigeons que le Gouvernement espagnol renonce à son autorité et à son gouvernement sur l’île de Cuba et retire ses forces terrestres et maritimes de Cuba et des eaux cubaines, et ordonnons au président des États-Unis qu’il fasse usage des forces terrestres et maritimes des États-Unis pour donner effet à ces résolutions », le président, par la présente, est autorisé à « laisser le gouvernement et le contrôle de l’île de Cuba à son peuple », dès que sera établi dans l’île un gouvernement constitutionnel, et que dans sa Constitution ou dans une résolution conjointe seront définies les futures relations entre Cuba et les États-Unis, en substance comme définies ci-après :

« I. Que le gouvernement de Cuba ne conclura avec aucune autorité ou des autorités étrangères aucun traité ou accord qui pourrait diminuer ou tendre à diminuer l’indépendance de Cuba, ni en aucune manière autoriser ou permettre à une autorité ou à des autorités étrangères d’obtenir par colonisation ou par des sommations militaires ou navales de s’installer ou de contrôler quelque portion de cette île. »

« II. Que le dit gouvernement n’assumera et ne contractera aucune dette publique pour le paiement des intérêts et l’amortissement définitif desquels les revenus ordinaires de l’île seraient insuffisants après couverture des dépenses courantes du gouvernement. »

« III. Que le gouvernement de Cuba accepte que les États-Unis puissent exercer le droit d’intervention pour préserver l’indépendance de Cuba et maintenir un gouvernement capable de protéger les vies, la propriété et la liberté individuelle et d’accomplir les obligations qui, concernant Cuba, ont été imposées aux États-Unis par le traité de Paris et qui doivent désormais être assumées et accomplies par le gouvernement de Cuba. »

« IV. Que tous les actes accomplis par les États-Unis à Cuba durant son occupation militaire sont tenus pour valides et ratifiés, et que tous les droits légalement acquis en vertu de ceux-ci sont maintenus et protégés. »

« V. Que le gouvernement de Cuba exécutera et si nécessaire réalisera les plans déjà faits et ceux qui seront établis d’un commun accord pour la santé des populations de l’île, afin d’éviter le développement de maladies épidémiques et d’infections, protégeant ainsi le peuple et le commerce de Cuba, ainsi que le commerce et le peuple des ports du Sud des États-Unis. »

« VI. Que l’île des Pins sera placée hors des limites de Cuba telles qu’elles sont fixées par la Constitution, et que sa possession sera réglée par un futur traité. »

« VII. Que pour établir les conditions qui permettront aux États-Unis de garantir l’indépendance de Cuba et de protéger son peuple, ainsi que pour sa propre défense, le Gouvernement de Cuba cédera ou louera aux États-Unis les terres nécessaires pour établir des bases navales ou charbonnières en certains points déterminés qui seront convenus avec le président des États-Unis. »

« VIII. Que pour une meilleure sécurité à l’avenir, le gouvernement de Cuba insérera les dispositions précédentes dans un traité permanent avec les États-Unis. » [...] »
Traité sur les relations entre les États-Unis d’Amérique et la République de Cuba, signé à La Havane le 22 mai 1903. Source : http://mjp.univ-perp.fr/traites/1903havane.htm

Intervention d’Henri Bourassa au Congrès eucharistique de 1910

« [...] Nous [...] avons les premiers accordé à ceux qui ne partagent pas nos croyances religieuses la plénitude de leur liberté dans l’éducation de leurs enfants (applaudissements). Nous avons bien fait ; mais nous avons acquis par là le droit et le devoir de réclamer la plénitude des droits des minorités catholiques dans toutes les provinces protestantes de la Confédération (acclamations prolongées. L’auditoire fait à l’orateur une longue ovation). [...]

Nous aussi, nous sommes citoyens britanniques (mouvement), nous aussi, nous avons versé notre sang pour conserver à l’empire son unité et sa puissance, et nous avons acquis par les traités, que dis-je ? nous avons acquis par l’éternel traité de la justice, scellé sur la montagne du Calvaire dans le sang du Christ (acclamations), le droit d’élever des enfants catholiques sur cette terre qui n’est anglaise aujourd’hui que parce que les catholiques l’ont défendue contre les armes en révolte des anglo-protestants des colonies américaines (longues acclamations). [...]

Sa Grandeur [...] nous a peint l’Amérique tout entière comme vouée dans l’avenir à l’usage de la langue anglaise ; et au nom des intérêts catholiques elle nous a demandé de faire de cette langue l’idiome habituel dans lequel l’Evangile serait annoncé et prêché au peuple.

Ce problème épineux rend quelque peu difficiles, sur certains points du territoire canadien, les relations entre catholiques de langue anglaise et catholiques de langue française (mouvement). [...]

Je ne veux pas, par un nationalisme étroit, dire ce qui serait le contraire de ma pensée – et ne dites pas, mes compatriotes – que l’Eglise catholique doit être française au Canada. Non mais dites avec moi que, chez trois millions de catholiques, descendants des premiers apôtres de la chrétienté – en Amérique, la meilleure sauvegarde de la foi, c’est la conservation de l’idiome dans lequel, pendant trois cents ans, ils ont adoré le Christ (acclamations). [...]

Oui, quand le Christ était attaqué par les Iroquois, quand le Christ était renié par les Anglais, quand le Christ était combattu par tout le monde, nous l’avons confessé et nous l’avons confessé dans notre langue (longues acclamations). Le sort de trois millions de catholiques, j’en suis certain, ne peut être indifférent au cœur de Pie X pas plus qu’à celui de l’éminent cardinal qui le représente ici. [...]

Que l’on se garde, oui, que l’on se garde avec soin d’éteindre ce foyer intense de lumière qui éclaire tout un continent depuis trois siècles ; que l’on se garde de tarir cette source de charité qui va partout consoler les pauvres, soigner les malades, soulager les infirmes, recueillir les malheureux et faire aimer l’Eglise de Dieu, le pape et les évêques de toutes langues et de toutes races (acclamations prolongées). [...]

Je ne dis pas : laissez les Canadiens français conquérir l’Amérique. Ils ne le demandent pas. Nous vous disons simplement : laissez-nous notre place au foyer de l’Eglise et faire notre part de travail pour assurer son triomphe (acclamations).  [...] »
Henri BOURASSA, « Le Discours de Notre-Dame au Congrès Eucharistique de 1910 » in Hommage à Bourassa, Montréal, Le Devoir, 1952, pp. 108-114.
Source : https://web.archive.org/web/20190814041544/http://faculty.marianopolis.edu/c.belanger/quebechistory/docs/1910/4.htm
L’attachement à sa langue d’un Canadien-Français, 1910

« [...] la question de la langue française est pour nous, Canadiens-Français, avant tout, une question religieuse. De là pour nous son extrême importance : et voilà pourquoi, avant tout et par dessus tout, il nous faut y tenir.

(a) Le zèle que l’on met à faire disparaître notre langue française à cause du danger religieux que nous font courir les doctrines modernes de la France, c’est, notez bien tout d’abord, un zèle suspect. Quand est-ce qu’un Anglais hérétique s’est sincèrement constitué le défenseur des croyances d’un catholique romain ? et en retour de ce prétendu péril évité, que nous donnerait l’Angleterre pour rassurer nos croyances ? quelle littérature, quels auteurs anciens ? quels hommes et quels auteurs modernes ?

(b) Quel enseignement remplacerait l’enseignement français dans nos écoles ? Les écoles une fois devenues nécessairement publiques, communes, quelles accointances y auraient nos enfants ? Y serait-il question de religion ? Les ministres protestants eux-mêmes se plaignent qu’il n’y a plus de religion dans les écoles d’Ontario ; et le premier ministre d’Ontario leur répond, donnant un double soufflet au protestantisme, en disant qu’il est impossible d’y enseigner la religion, parce que les familles des différentes sectes auraient droit de se plaindre que l’on commentât la Bible contrairement à leurs croyances particulières ; dès lors, dit-il, l’école deviendrait une source de discorde sociale.

(c) Ne résulterait-il pas bientôt de ces écoles communes, de ces accointances, de ce silence sur la religion, de cette neutralité en un mot, l’indifférence, la tolérance outrée des personnes et des idées, de toutes les religions considérées comme également bonnes, par conséquent un catholicisme affadi, de tous les catholicismes malades le plus incurable ? Et cela, officiellement, systématiquement et à brève échéance ?

(d) En acceptant comme sienne la langue anglaise, le Canadien-Français, habitué depuis la cession du Canada à une puissance hérétique et à considérer par conséquent la langue anglaise, la langue des vainqueurs, comme langue hérétique, ne poserait-il pas, par là, un acte qui le disposerait à accepter en même temps toutes les conséquences que je viens d’énumérer ? à les accepter beaucoup plus vite que les Irlandais, mieux préparés que nous à réagir et qui néanmoins en certains milieux, surtout aux Etats-Unis, en ont tant souffert ?

e) La langue étant, comme la foi, et quelquefois plus que la foi elle-même, le moyen le plus efficace, pour une puissance, ou une race plus forte, de s’assimiler une puissance plus faible, l’abandon de notre langue ne serait-il pas l’instrument fourni à l’Angleterre de nous assimiler « complètement et en toutes choses ? »

(f) Beaucoup d’oeuvres littéraires, etc., de la France moderne sont immorales et démoralisantes, c’est vrai. Mais les plus perverses et les plus démoralisantes ne sont-elles pas ordinairement traduites par les Anglais ? Cela est tellement le cas qu’en Angleterre et aux Etats-Unis, beaucoup de lecteurs et de conservateurs de bibliothèques croient que toute la littérature française se borne à Balzac, à V. Hugo, à Michelet et à Zola. Serions-nous alors préservés du péril ? [...] »
« Comment un Canadien-Français peut défendre sa langue », Le Devoir, 5 novembre 1910. Source : https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2787915?calendar_open=1
� Au mois de janvier 1832, un Français, créole de Saint-Domingue, dont le teint est un peu rembruni, se trouvant à New-York, alla au théâtre où il se plaça parmi les blancs. Le public américain, l’ayant pris pour un homme de couleur, lui intima l’ordre de se retirer, et, sur son refus, l’expulsa de la salle avec violence. Je tiens ce fait de celui même auquel la mésaventure est arrivée.









